
Nom : DUPONT 
Prénom : Jean 

Prix de l'article 
ou du lot 

N° d'Ordre 

Modèle d'étiquette 

DUPJ  
3 €uros 

20 

Retrait 
Dimanche 16 novembre 

de 18h30 à 19h30 
Les portes de la salle seront 
fermées de 16h00 à 18h30 

Dépôt 
Samedi 15 novembre 

De 10h00 à 12h00 
De 14h00 à 16h00 

Etival-Clairefontaine  
Bourse aux jouets - Tennis couvert 

Champ de Foire 
Dimanche 16 novembre 2025 de 9h à 16h 

Renseignements :  06.83.56.12.75 

REGLEMENT 
- Une seule liste par déposant, qui devra obligatoirement récupérer ses jouets. 
- Tous les articles ou lots doivent être identifiés par une étiquette comportant le code du déposant,  
   le montant et le numéro d’ordre à reporter sur la liste. 
- La numérotation doit être effectuée dans l’ordre chronologique à partir du N° 1.   
  Le nombre d’articles est limité à 100 par inscription. 
- Les lots doivent être solidement liés, les jeux dans leurs boite et scotchées, les jouets doivent 
  être déposés complets en état de fonctionnement avec des piles permettant un essai. 
- Le CdF décline toute responsabilité en cas de mauvais étiquetage ou illisible. 
- Le CdF décline toute responsabilité en cas de perte, de vol, dégradation, aucun remboursement   
  ne sera effectué. 
- L’association se réserve le droit de refuser les articles ne correspondant pas à la manifestation. 
- Aucun livres ne sera acceptés. 
- Les peluches doivent être propres en bon état et emballées dans un sac en plastique avec un  
  double étiquetage, sur la peluche et sur le sac. 
- La restitution des invendus sera effectuée aux horaires indiqués sur le bulletin d’inscription, une    
  retenue de 20 % sera faite sur le paiement des ventes. 
- Le règlement sera effectué par le CdF uniquement en chèque au nom du déposant.   
  Les très petites sommes pourront être effectuées en espèces et vérifiées en présence d’un 
  membre du CdF aucune réclamation ne sera admise dés la sortie de la salle. 
- Le déposant autorise le CdF à utiliser son adresse mail pour faire parvenir les messages éma-  
  nant du CdF. En aucun cas le CdF communiquera à un tiers l’adresse du déposant. 
- Toute participation implique l’acceptation intégrale du règlement. 
- Selon la place disponible. 
Dans la mesure du possible vous pouvez transmettre vos listes par mail aux adresses suivantes : 

faysi88@laposte.net ou déposer à la Mairie. Date limite de dépôt : jeu. 13 novembre 2025. 
 
Nom …………………...………….... 
Prénom ………………………...…… 
Rue …………………………………. 
CP Ville …………………………….. 
Tél ………………………………….. 
Mail ……………………………… @ …………………….. 
Code déposant …………………………… 
 
 
 

Lu et accepte le règlement.         
 Le …...……..   Signature.      
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